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Madame la Présidente, P

Vous avez transmis pour avis, le 16 avril 2025, à la Chambre

d'Agriculture des Alpes de Haute-Provence le projet de Schéma de

Cohérence Territorial de Provence Alpes Agglomération arrêté par le
Conseil Communautaire le 02 avril 2025.
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La Chambre d'Agriculture a été consultée au cours de la procédure et

vous a fait part d'un certain nombre de remarques. Nous vous

remercions pour cette association et la possibilité d'échanger sur les
thématiques agricoles de votre territoire.

Nous regrettons cependant que le travail d'analyse confié à la Chambre

d'Agriculture en parallèle de la procédure d'élaboration concernant les

secteurs irrigables et le potentiel agricole n'ait pas été introduit dans les

documents opposables du SCOT, et que le diagnostic ne s'appuie pas non

plus sur ces éléments.

Le dossier arrêté du SCOT appelle plusieurs observations de notre part

sur la prise en compte des activités et des espaces agricoles.
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Plan d'Aménagement Stratégique

Le Plan d'Aménagement Stratégique identifie des enjeux concernant les

espaces et activités agricoles, mais nous notons parfois un manque de

cohérence entre le PAS et les orientations stratégiques du DOO sur le

volet agricole.

Nous vous remercions de prendre en compte la protection des terres

agricoles, qui sont des ressources non renouvelables et en constante

régression. L'objectif C.4.1 du PAS 'Protéger les terres agricoles, en

priorisant les espaces à enjeux, à la fois pour leur rôle dans le paysage

et dans l'économie' propose de stopper la consommation des espaces

agricoles et d'instaurer des limites pérennes entre urbanisation et

espaces agricoles. Cet enjeu ne nous semble pas suffisamment traduit

dans le DOO qui ne propose aucune cartographie des espaces à enjeux

agricoles et de limites d'urbanisation à fixer autour des principales

agglomérations.
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